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Introduction

Désireux de participer au processus de mondialisation, les pays en dévelop-
pement déploient des efforts substantiels pour faire avancer leurs réformes.
Ils prennent en effet de plus en plus conscience qu’une intégration réussie à
l’économie mondiale passe par l’adoption de stratégies appropriées à l’éche-
lon intérieur – dans les domaines, social, économique, environnemental et
politique – et qu’un effort de réforme peut faciliter la contribution des
échanges au développement. En dépit de tout le mal qu’ils se donnent, de
nombreux pays parmi les plus pauvres ne sont pourtant toujours pas parve-
nus à se faire une place sur les marchés mondiaux et donc à profiter des
bienfaits que peuvent apporter les échanges sur le plan de la croissance et
de la réduction de la pauvreté.

Le commerce n’est pas une fin en soi. Il peut toutefois faciliter l’accès d’un
pays à un éventail plus large de biens, de services, de technologies et de
connaissances. Il stimule l’esprit d’entreprise dans le secteur privé. Il crée
des emplois. Il favorise un processus vital d’apprentissage. Il attire les capi-
taux privés. Il accroît les recettes en devises. Et surtout il contribue à géné-
rer des ressources pour le développement durable et la lutte contre la
pauvreté.

A sa réunion à haut niveau d’avril 2001, le Comité d’aide au développement
de l’OCDE a entériné des Lignes directrices pour le renforcement des capa-
cités dans le domaine des échanges et la nouvelle donne mondiale. ■

Figure 1.
Organisation de Coopération et de Développement Économiques

Figure 2.

Dans la présente édition de Synthèses, on s’applique à montrer pour-
quoi un effort de renforcement des capacités commerciales des pays
en développement s’impose, parallèlement à la poursuite de leurs
réformes intérieures et à l’élargissement de leur accès aux marchés,
afin de faciliter leur intégration à l’économie mondiale. On y expli-
que également ce que recouvre le renforcement des capacités et com-
ment la communauté internationale peut y contribuer dans les pays
les moins avancés.
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Les échanges 
et la politique 
commerciale peuvent-ils 
contribuer à faire reculer 
la pauvreté ?

Faire en sorte que le système com-
mercial multilatéral ait des effets
bénéfiques pour les pauvres est un
des principaux soucis autour des-
quels s’articulent les débats en cours
à l’échelon international. Si tout le
monde est d’accord pour dire que le
système commercial multilatéral et
les politiques commerciales nationa-
les doivent contribuer à maximiser
les bienfaits et à minimiser les désa-
vantages des échanges pour les pau-
vres, aucune indication précise n’a
jamais été fournie sur la manière de
s’y prendre pour qu’il en aille ainsi.

Les liens entre la politique commer-
ciale et la pauvreté sont complexes
et parfois assez indirects. La politi-
que commerciale n’étant qu’un des
nombreux facteurs influant sur la
croissance à long terme et la pau-
vreté et les réformes qui y sont
apportées s’accompagnant d’autres
ré am én a g e m e nt s  a ux  p l a ns
macro-économique et structurel, il
est souvent difficile d’en isoler et
d’en suivre les retombées. Des tra-
vaux de recherche entrepris sur le
sujet commencent toutefois à se
dégager certaines conclusions, qu’il
conviendra de confirmer par des
analyses plus détaillées par pays.

La principale conclusion, dans une
perspective à moyen terme, est
qu’une économie ouverte est source
de croissance, or la croissance de
l’économie dans son ensemble est
une condition indispensable à l’aug-
mentation des revenus des pauvres,

avec laquelle elle présente une cor-
rélation très étroite. Sur le court
terme, la libéralisation des échanges
peut entraîner une amélioration ou
une diminution du bien-être des
pauvres, selon le degré de protec-
tion prévalant dans le pays consi-
déré et les sources de revenu et les
habitudes de consommation des
pauvres qui y vivent. Le plus sou-
vent, les effets à court terme sont
toutefois limités. Les échanges, et
leur libéralisation, ont d’autant plus
de chances de favoriser la croissance
et un recul de la pauvreté que les
politiques suivies se renforcent
mutuellement, que les infrastructu-
res sont adéquates et que les institu-
t io ns  so nt  so l i des .  Ce t t e
constatation souligne l’importance
d’un effort de renforcement des
capacités humaines et institution-
nelles parallèlement à la réforme de
la politique commerciale, et de l’ins-
tauration de systèmes efficaces de
protection sociale. ■

Pourquoi apporter 
une aide 
au renforcement 
des capacités dans 
le domaine 
des échanges ?

Les pays en développement sont
confrontés à d’immenses défis nou-
veaux mais disposent de capacités
institutionnelles et humaines limi-
tées pour y faire face. Les gouverne-
ments et le secteur privé doivent
combler leurs lacunes dans ce
domaine afin de parvenir à gérer
leur intégration à l’économie mon-
diale. La mise en œuvre des accords
conclus à l’Organisation mondiale
du commerce (OMC) et des obliga-

tions qui en découlent exige, des
pays en développement, des capaci-
tés institutionnelles et humaines
bien plus grandes que la réduction
des droits de douane. L’accès de ces
pays  aux  pr inc ipaux  marchés
d’exportation risque d’être entravé
par un manque d’information sur
les exigences à l’importation et par
une insuffisance de ressources tech-
niques et financières pour s’y con-
former.

La capacité d’échange des pays en
développement est par ail leurs
déterminante pour le bon fonction-
nement du système commercial
multilatéral. Si ces pays ne sont pas
en mesure de tirer parti des échan-
ges, ils risquent de ne plus pouvoir
maintenir le niveau de leurs impor-
tations, de perdre foi dans les vertus
du libre-échange et de rester dépen-
dants de l’aide étrangère. En les
aidant à combler les lacunes de
leurs capacités, on leur permettra de
devenir des négociateurs plus effica-
ces et plus fiables, et d’être mieux à
même de  met t re  en  œuvre  les
accords multilatéraux et régionaux
et de satisfaire aux obligations qui
en découlent. En outre, ils seront
ainsi mieux armés pour rallier le
soutien de leur opinion publique à
leurs efforts de réforme de la politi-
que commerciale, lesquels seront
par ailleurs marqués par moins de
changements de cap, et pour rele-
ver les normes appliquées dans les
domaines du travail et de l’environ-
nement. Aider les pays en dévelop-
pement à se mettre mieux à même
de recueillir les bienfaits du com-
merce et de les exploiter au service
d’un développement durable va
donc dans le sens des intérêts de
tous les pays. ■
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Pourquoi des lignes 
directrices ?

De nombreux pays de l’OCDE se
sont engagés, dans le cadre leurs
programmes d’aide, à aider les pays
en développement à s’intégrer à
l’économie mondiale. Cet engage-
ment procède de l’idée largement
partagée qu’une augmentation des
échanges et de l’investissement peut
se révéler essentielle pour la crois-
sance, et que la coopération pour le
déve loppement  peut  s t imuler
l’expansion du secteur privé laquelle
est déterminante pour la progres-
sion des échanges et de l’investisse-
ment. De nombreux donneurs ont
déjà consacré, ces dernières décen-
nies, des ressources substantielles à
des initiatives de développement du
secteur privé, dont certaines ont
contribué à accroître les exporta-
tions et l’investissement. Face à la
marginalisation des pays les moins
avancés (PMA), à la complexité
grandissante du système commer-
cial multilatéral et aux demandes
concurrentes résultant des initiati-
ves régionales et bilatérales lancées
dans le domaine des échanges, une
action plus ambitieuse toutefois
semble indispensable. L’intégration,
sur un pied d’égalité, des pays en
développement dans l’économie
mondiale appelle peut-être de nou-
velles formes de coopération pour le
développement dans le domaine des
échanges.

Les lignes directrices pour le renfor-
ceme nt  d es  c ap ac i t é s  da ns  l e
domaine des échanges sont le fruit
de vastes consultations avec tout un
éventail d’acteurs concernant les
moyens qui s’offrent d’instaurer au
sein de la communauté internatio-
nale une collaboration visant à aider
les pays en développement à amélio-

rer leur performance commerciale et
à participer aux processus institu-
tionnels de définition des règles
internationales. Elles ne se veulent
pas normatives mais ont au con-
traire pour but de fournir un cadre
de référence commun aux spécialis-
tes de l’aide, des échanges et de la
finance. Leur objectif est d’aider à
définir la place du renforcement des
capacités commerciales dans une
démarche intégrée à l ’appui du
développement et de la réduction de
la pauvreté. Elles se fondent sur
l’analyse pour mettre en évidence
l’importance stratégique de l’amélio-
ration des capacités d’échange.
Ensuite elles recensent les grands
principes et processus devant étayer
la conception et l’exécution des acti-
vités de renforcement des capacités
dans le domaine des échanges. ■

Qu’est-ce que 
le renforcement 
des capacités ?

Longtemps, le renforcement des
capacités a été synonyme de renfor-
cement des institutions, grâce à une
assistance technique ciblée sur une
institution ou quelques individus.
Aujourd’hui, il renvoie à l’établisse-
ment de systèmes ou de réseaux,
reliant des institutions et des indivi-
dus et débordant les frontières
nationales, au service d’objectifs
communs .  La  cons t i tu t ion de
réseaux facilite l’obtention d’une
masse critique de ressources humai-
nes et institutionnelles permettant
de dépasser les limites inhérentes à
l’ancienne approche. Un rôle essen-
tiel des donneurs est de mettre de
l’huile dans les rouages et de mobili-
ser les ressources intérieures qui
contribueront à la création de cette
masse critique.

Les conclusions ressortant des éva-
luations donnent à penser que les
efforts engagés dans le passé dans le
domaine des échanges ont été insuf-
fisants et trop dispersés, ou trop iso-
lés, pour aider réellement les pays
en développement à tirer parti des
nouvelles opportunités d’échange et
d’investissement. Les activités de
coopération technique, souvent
confiées à des experts extérieurs,
avaient généralement un coût élevé,
n’étaient guère de nature à susciter
l’appropriation locale et n’accordai-
ent pas une attention suffisante à
l’environnement macro-économi-
que. Une action plus globale (mais
bien ciblée) en matière de renforce-
ment des capacités dans le domaine
des échanges est donc largement, et
de plus en plus, réclamée.

Aujourd’hui, le renforcement des
capacités dans le  domaine des
échanges consiste à apprendre à
recourir à une approche participa-
tive pour le traitement des dossiers
complexes à l ’ordre du jour en
matière d’échanges. Il s’agit de ren-
dre les décideurs, les entreprises et
les acteurs de la société civile des
pays partenaires mieux à même de :

• Collaborer à la formulation et la
mise en œuvre d’une stratégie
d’expansion des échanges s’ins-
crivant dans une stratégie plus
générale de développement
national.

• Consolider la politique et les ins-
titutions commerciales afin de
faciliter la refonte des régimes
d’importation, l’accroissement du
volume et de la valeur ajoutée des
exportations, la diversification
des produits et des marchés
d’exportation et l’augmentation
des investissements étrangers
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propres à générer des emplois et
des exportations.

• Participer aux institutions, aux
négociations et aux processus qui
façonnent la politique commer-
ciale nationale ainsi que les règles
et pratiques du commerce inter-
national et en tirer parti. ■

Qu’appelle 
le renforcement 
des capacités dans le 
domaine des échanges ?

Des déficits doivent être comblés
dans tout un éventail de domaines
allant de l’élaboration et de la mise
en œuvre des politiques à la capacité
de réaction de l’offre. Il faut asso-
cier à l’action engagée des acteurs
du secteur public comme du sec-
teur privé, mais aussi du monde
universitaire et de la société civile.
Face à l’ampleur, à la complexité et
à l’évolution constante des problè-
mes soulevés par l’expansion des
échanges, un consensus tend à se
dégager pour dire que l’objectif pri-
mordial du renforcement des capaci-
tés dans le domaine des échanges
doit être d’aider les pays en dévelop-
pement à se doter de cadres et de
mécanismes de consultations dura-
bles pour l’élaboration de leur poli-
tique commerciale. L’expérience
montre en effet qu’aucun pays qui
ne disposait pas d’un cadre efficace
de politique commerciale n’a jamais
pu retirer des avantages substantiels
des échanges. Les efforts collectifs
des donneurs et des pays en déve-
loppement doivent s’appuyer sur un
projet visant à ancrer la mise en
œuvre de la stratégie d’expansion
des échanges dans une stratégie
générale de développement natio-
nal et de lutte contre la pauvreté.

Plusieurs raisons incitent à recom-
mander l’adoption d’une telle appro-
che. En effet, l’existence d’un cadre
solide pour la définition de la politi-
que commerciale contribuera à :

• Aider durablement les pays en
développement à faire face à tout
un éventail de problèmes et
d’opportunités – même imprévi-
sibles – liés aux échanges.

• Faciliter une véritable
« appropriation » locale des
efforts d’expansion des échanges.

• Atténuer le risque que les priori-
tés commerciales des donneurs
n’influent sur les politiques com-
merciales des pays en développe-
ment et permettre aux pays en
développement de préserver et
d’améliorer leurs capacités dans
le domaine des échanges après le
départ des donneurs. ■

Quels sont les éléments 
d’un processus efficace 
d’élaboration 
de la politique 
commerciale ?

Il n’existe certes pas un seul cadre
idéal de nature à promouvoir les
échanges, mais les efforts récents de
renforcement des capacités mettent
en évidence certaines caractéristi-
ques ou certains dispositifs qui con-
courent au succès. Donneurs et pays
en développement doivent s’appli-
quer à mettre en place des cadres de
politique commerciale s’articulant,
notamment, autour des éléments
suivants :

• Une stratégie commerciale cohé-
rente, étroitement intégrée à la
stratégie générale de développe-
ment national.

• Des mécanismes efficaces de con-
sultation à l’intérieur de trois
grands groupes d’acteurs (pou-
voirs publics, secteur des entre-
prises et société civile) et entre
ces groupes.

• Une stratégie pour l’amélioration
de la collecte, de la diffusion et de
l’analyse des informations relati-
ves aux échanges.

• Des réseaux pour l’élaboration de
la politique commerciale, soute-
nus par des établissements de
recherche locaux, et des organis-
mes de promotion des échanges.

• Des stratégies régionales d’ouver-
ture.

• Les stratégies nationales de déve-
loppement et le processus d’éla-
bor a t io n  de  l a  po l i t i qu e
commerciale

Une première étape importante pour
les pays en développement consiste
à intégrer leur stratégie commerciale
dans leurs stratégies plus générales
de développement national et de
lutte contre la pauvreté. La priorité
accordée par chaque pays au com-
merce est fonction des caractéristi-
ques particulières de son économie
et doit être le fruit d’un dialogue
national sur les priorités du déve-
loppement et les mesures à prendre
pour y faire face.

Du fait de son caractère participatif,
un cadre efficace d’élaboration de la
politique commerciale contribuera à
renforcer les capacités locales à
mesure que les différents acteurs
tirent les enseignements de leur pro-
pre expérience et de celle des autres.
En aidant les pays en développe-
ment à se doter d’un tel cadre, les
donneurs concourront grandement
à faire en sorte que les initiatives de
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Les stratégies nationales de développement 
et le processus d'élaboration de la politique commerciale

Stratégie nationale de développement

Stratégie commerciale

Processus d’élaboration de la politique
commerciale

Analyse
Formulation de la politique commerciale

Négociation
Mise en œuvre

Ministères et organismes
gouvernementaux

Soutien de la part des
donneurs bilatéraux

multilatéraux

Secteur privé et
associations

professionnelles

Société civile,
universités et

instituts de
recherche

Participation effective au
système commercial

multilatéral
Calendrier de négociation et de

mise en oeuvre, et capacités
correspondantes

Accroissement des
échanges et de

l'investissement
Effort de compétitivité au
plan national et régional,

et capacités
correspondantes

Intégration systématique
de la politique commerciale

dans la politique de
développement
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coopération pour le développement
suscitent l’appropriation locale et
soient régies par la demande. ■

Quelles initiatives 
les donneurs ont-ils déjà 
prises à l’appui 
du renforcement 
des capacités 
dans le domaine 
des échanges ?

Plusieurs donneurs bilatéraux ont
mis en place des programmes de
renforcement des capacités dans le
domaine des échanges. A l’échelon
multilatéral, l’OMC, le CCI et la
CNUCED ont lancé dans huit pays
africains, un Programme intégré
conjoint d’assistance technique
(JITAP), initiative grâce à laquelle
des contacts ont pu s’établir entre
les principales parties prenantes
(www.jitap.org/). Une composante

essentielle de ce programme est la
constitution de réseaux nationaux
regroupant des personnes qui ont
une connaissance approfondie des
questions liées au système commer-
cial multilatéral.

Un autre instrument visant à répon-
dre aux besoins des PMA est le
Cadre intégré pour l’assistance tech-
nique liée au commerce en faveur
des  pay s  l e s  mo i ns  avan c és
(www.ldcs.org), créé en 1996 par
l’OMC, la CNUCED, le CCI, la Ban-
que mondiale, le FMI et le PNUD)
pour rehausser l’efficacité et l’effi-
cience de ce type d’assistance tech-
nique, notamment en améliorant la
coordination entre les organismes
participants et en veillant à ce que
les activités mises en œuvre répon-
dent à la demande. Son succès sera
conditionné par la durabilité de
l’engagement de tous les partici-
pants, qu’il s’agisse de donneurs
bilatéraux ou d’organismes multila-
téraux.

Le Cadre intégré et le JITAP se
posent en modèles pour le renforce-
ment des capacités dans le domaine
des échanges du fait de l’impor-
tance qui y est accordée à l’appro-
priation locale et à l’adoption d’une
démarche globale et intégrée. La
construction de cadres viables de
politique commerciale nécessitera
une act ion dans  de  nombreux
domaines, et les efforts déployés
dans chacun de ces derniers devront
être  complémenta ires  de ceux
menés dans les autres. Cela facili-
tera, pour les pays partenaires, la
détermination de leurs besoins prio-
ritaires et, pour les donneurs, la
mise au point et la coordination de
leurs interventions. Les défis à rele-
ver dépassent largement les moyens
d’un seul donneur. La complexité de
l’action à engager exige que les don-
neurs s’entendent largement sur les
objectifs à atteindre, l’ordonnance-
ment des activités, la répartition du
t ra v a i l  e t  l e  p a r t a g e  d e
l’information. ■
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